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La sous-occupation
des logements

Ce problème, souvent évoqué ces dernières années,
augmente d'intensité à mesure que le nombre de
logements construits par le marché libre — c'est-à-dire sans
aucune aide des pouvoirs publics — s'accroît.

En quoi consiste-t-il exactement
On constate que les logements sous contrôle des

prix, dont le nombre peut être estimé à environ 30 000
à Lausanne, tendent de plus en plus à être occupés
par des ménages n'ayant plus d'enfants à élever, alors
que les jeunes ménages avec enfants sont obligés de
louer des appartements du marché libre, beaucoup
plus chers, et souvent plus exigus.

Le vieillissement général de la population est donc
une des causes de la sous-occupation. En regard de
ce désavantage certain dont sont victimes les jeunes
ménages, on constate également que les logements
d'avant guerre tendent toujours plus à être occupés
par des ménages dont le revenu permettrait certainement

de payer la location d'un appartement du marché
libre, exception faite des ménages de retraités dont le
nombre augmente régulièrement, et qui n'auraient pas
les moyens de payer les loyers du marché libre.

Il a été convenu de baptiser cette anomalie de sous-
occupation des logements. Ce terme est certainement
exact s'appliquant aux logements sous contrôle. Mais
l'inverse peut être remarqué dans la deuxième catégorie

citée ci-dessus, en ce sens que les logements du
marché libre sont souvent suroccupés. Les statistiques
à ce sujet sont malheureusement rares. Cependant,
celle établie lors du recensement fédéral de 1950,
donc il y a neuf ans, attribuait à Lausanne une densité
d'occupation de 2,96 personnes par logement.

Celle établie par l'Office cantonal du logement à fin
1958 indiquait une population lausannoise de 121 210
habitants, et un nombre de logements de 44 625 à la
même date, soit une densité de 2,72 personnes par
logement.

Si l'on appliquait la densité trouvée lors du recensement

de 1950, il ne devait y avoir que 40 000 logements
environ à Lausanne. Il y aurait donc un excédent de
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Machines et appareils à héliographier
Symbole de qualité dans le monde entier!

Fonctionnement sûr grâce à la conception très simple.

Service silencieux et développement inodore.

Remplissage automatique du révélateur, rubans transporteurs
sans fin et cylindres rotatifs de verre.

Tension automatique des rubans assurant des copies d'une
netteté absolue.

Fonction indépendante de la charge grâce au moteur à courant
continu.

Réglage sans gradins à partir de 0.

Pour chaque entreprise, la machine appropriée.

Produits suisses de qualité à des prix spécialement avantageux.

Dix modèles différents avec une capacité de 55-450 cm. à la

minute.

Demandez un essai sans engagement dans vos propres locaux.

Les produits BODAN enrichissent votre entreprise

Fabrique de machines à héliographier et d'appareils
à photocopier
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Largeur utile 110 cm., capacité par minute 40-130 cm.,
vitesse de passage par minute 0-180 cm., source
lumineuse 4x 65 watts avec réflecteur, pour 220 volts
2 ampères, consommation de courant 300 watts,
longueur 170 cm., profondeur 50 cm., hauteur 54 cm.,
poids 137 kg.

39



4625 dû à la sous-occupation Ce chiffre est à
première vue énorme, mais il faut y apporter un correctif
important : celui du nombre des ménages qui est beaucoup

plus réel que celui — théorique — de la densité
d'occupation. Or, le nombre des ménages de
Lausanne, selon les chiffres officiels, était de 36 500 à
fin 1950, et de 44 700 environ à fin 1958.

C'est ce nombre qui doit être comparé à celui des
logements existants à la même date, soit 44 625, nombre

supérieur donc à celui des logements. La diminution

de la densité d'occupation provient donc de la
moyenne des personnes par ménage inférieure en 1958

par rapport à 1950.
On a préconisé de différents côtés deux solutions

pour remédier à la sous-occupation des logements
sous contrôle. La première, c'est de libérer totalement
ces logements du contrôle des loyers, afin de provoquer,

grâce à l'augmentation inévitable des loyers que
causerait cette libération, le départ des locataires
occupant des logements trop grands. Cette mesure
est impensable, étant donné les conséquences
financières néfastes qu'elle entraînerait pour une bonne
partie des locataires visés qui ne pourraient pas payer
les loyers du marché libre (retraités, assistés, économiquement

faibles, etc.). Elle risquerait en outre de
provoquer par répercussion une hausse des loyers libres.

La deuxième, c'est d'obliger les locataires dépassant

un plafond de revenus analogue par exemple à
celui appliqué aux logements subventionnés, de libérer

leur logement en faveur de locataires à revenu
inférieur. Légalement, cette solution est inapplicable,
et entraînerait d'ailleurs un dirigisme poussé à l'extrême,

avec tous les cas d'espèce qui se poseraient. Elle
obligerait en outre d'étendre les organes actuels de
contrôle et provoquerait une augmentation massive
de leur personnel.

Il ne reste plus qu'à essayer de persuader les
locataires occupant des logements trop spacieux, de les
libérer pour en occuper de plus petits. Il ne faut pas
escompter grand succès de cette méthode. Une
coopérative d'habitation importante de Zurich, ayant
construit plus de 1000 logements, a voulu l'essayeravec
ses locataires. Le résultat a été décevant et peu
encourageant pour d'autres qui voudraient l'imiter.

N'oublions pas non plus quelle dureté comporterait
l'obligation pour de nombreux ménages de quitter
un logement qu'ils occupent depuis de nombreuses
années, et où une bonne partie de leur vie s'est écoulée.

Pour beaucoup, ce serait un choc moral et psychologique

fatal. Qui prendrait la responsabilité d'une
pareille mesure

En résumé, on doit donc constater que la sous-occupation

des logements d'avant guerre est un phénomène

d'ordre démographique d'abord, contre lequel
il est vain de s'opposer pour les raisons exposées
ci-dessus.

Il est aussi, il faut bien le dire, un des résultats du
blocage trop rigide des loyers à l'époque où il a été
instauré. Mais là aussi, il est trop tard pour rétablir
la situation. Cette conclusion malheureusement négative

n'enchantera pas certains lecteurs. Nous n'en trouvons

pas d'autre pour le moment, car réparer une
injustice apparente en en créant une plus grande,
réelle celle-là, n'est pas une solution à préconiser.

M. Weiss.
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